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INFO-TEMPÊTE 
 
Pour s’informer sur la fermeture d’école en cas de tempête, voir le site web de la Commission 
scolaire des Trois-Lacs au Centre de services scolaire des Trois-Lacs (gouv.qc.ca)  
 
 
INSCRIPTION 2024-2025 POUR LE PRÉSCOLAIRE - RAPPEL 
 
Sur rendez-vous seulement, du 29 janvier au 16 février 2024 pour les élèves qui ne 
fréquentent pas encore l’école (maternelle 5 ans). Veuillez d’abord consulter le site de 
l’école pour obtenir un rendez-vous et pour compléter les formulaires nécessaires à 
l’inscription. Le calendrier pour la prise des rendez-vous sera disponible à compter du 17 
janvier seulement. 
 
 
RÉINSCRIPTION POUR LE PRIMAIRE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 
 
Pour les élèves qui fréquentent déjà l’école, vous devrez faire la réinscription en ligne via 
votre Mozaïk portail parent. La période d’inscription se déroulera du 12 au 23 février 
inclusivement. Un courriel de rappel avec la procédure suivante vous sera transmis À 
nouveau vers la mi-février. 
 
Pour y accéder, vous devez aller à l’adresse: https://inscription.portailparents.ca et utiliser 
l’adresse de courriel et le mot de passe de votre compte de Mozaïk-Portail parents.  
 
Dans la section « Actions disponibles pour 2024-2025 », vous trouverez les choix suivants:  
- « Inscrire à l’école » : veuillez choisir cette action pour inscrire votre enfant dans une des 
écoles du Centre de services scolaire des Trois-Lacs. 
- « Ne pas inscrire à l’école » : veuillez choisir cette action uniquement si vous déménagez à 
l’extérieur du territoire du Centre de services scolaire des Trois-Lacs ou si vous prévoyez 
inscrire votre enfant dans une école privée. 
 
À différents endroits de la fiche d’inscription, vous trouverez le signe « + ». Ce signe vous 
permet d’ouvrir des sections à compléter. 
 
Une fois le formulaire validé et confirmé, il sera important de cliquer sur l’action « Modifier les 
coordonnées » pour vérifier, et si nécessaire, modifier les numéros de téléphone, adresse 
courriel et contact en cas d’urgence. 
  
Seuls les parents qui habitent à l’adresse principale de l’élève recevront ce courriel et 
pourront accéder au site. Si vous êtes deux à y habiter, le premier parent qui y accèdera 
pourra compléter le formulaire. La date limite pour procéder aux réinscriptions est le 23 février 
2024. 
 
Toute fausse information ou omission relative à la déclaration d’une nouvelle adresse de la 
résidence peut entrainer un transfert de l’élève dans la situation où l’école se trouve en 
surplus. 
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JOURNÉES PÉDAGOGIQUES ET SEMAINE DE RELÂCHE 
9 février 2024 
11 mars 2024 
Semaine de relâche : du lundi 4 au vendredi 8 mars 2024 
11 mars : Journée pédagogique 
 
La reprise de la journée de tempête du 25 janvier sera le mardi 2 avril (jour 3). 
 
 
CHANGEMENT D’ADRESSE 
 
Prenez note que lors d’un changement d’adresse à la réinscription de votre enfant ou à tout 
autre moment dans l’année, il est très important d’en aviser le secrétariat le plus tôt possible.  
Deux (2) preuves de résidence devront nous être transmises afin que le dossier de votre 
enfant soit mis à jour et ainsi nous permettre de transférer son dossier à son école de quartier 
appartenant au territoire de la CSSTL s’il y a lieu.  
 
 
DATE DES PROCHAINS DÎNERS PIZZA 
 
19 février 
15 avril 
3 juin 
 
 
RAPPEL – ARRIVÉES DES ÉLÈVES ET ÉLÈVES EN RETARD 
 
Pour les élèves qui fréquentent le service de garde, vous devez entrer par la porte principale  
entre 6h30 et 8h00. Les élèves qui se présentent après 8h00 doivent obligatoirement se 
diriger vers la cour. Pour les élèves qui ne fréquentent pas le service de garde, vous devez 
vous diriger à votre arrivée vers la cour de l’école. 
 
Nous souhaitons vous rappeler de bien vouloir téléphoner ou envoyer un courriel à l’école 
lorsque votre enfant est absent ou pour tout changement à son horaire en nous indiquant 
son nom, son prénom, son numéro de groupe ainsi que la raison de son absence. Les 
élèves sont attendus pour 8 h 10 dans la cour de l’école, tant au préscolaire qu’au primaire. 
Les élèves qui arrivent après 8h15 seront considérés comme en retard. Nous vous 
remercions de votre ponctualité! 
 
 
VÊTEMENTS CHAUDS 
 
Le temps froid et la neige sont bien arrivés pour la plus grande joie des amoureux de l’hiver. 
Le port des vêtements suivants est obligatoire pour tous les élèves pendant cette saison. 
Veuillez noter que votre enfant doit être habillé chaudement dès son arrivée à l’école le matin. 
 
Tuque ; 
Foulard ou cache-cou ; 
Mitaines ou gants ; 
Bottes d’hiver ; 
Habit de neige complet [manteau et pantalon]. 
 
 
 
 
SAINT-VALENTIN 
 
De petites activités en classe sont prévues pour célébrer la fête de l’amour et de l’amitié. 
Plus d’informations vous seront transmises par l’enseignante de votre enfant.  
 



 

  
LECTUROTHON DU 8 FÉVRIER 2024 
 
Le Lecturothon du 8 fevrier 2024 est à notre porte ! 
 
-Nous vous rappelons que vous avez jusqu’au 5 février 2024 pour aller à la recherche de 
commanditaires. Merci à tous les généreux donateurs ! 
 
-4 chèques-cadeaux des Éditions Vaudreuil seront tirés parmi les élèves ayant participé à la 
levée de fonds. 
 
-Rappel de la date du lecturothon : Le jeudi 8 février 2024. 
 
-Votre enfant pourra porter son pyjama s’il le désire. 
 
-Il pourra apporter une doudou OU un toutou QUI DOIT POUVOiR ENTRER DANS LE SAC 
D’ECOLE. 
 
- Vous êtes invités à venir rejoindre votre enfant dans sa classe afin de lire avec lui à 13h00. 
Si vous souhaitez rejoindre un autre enfant, merci de vous donner un point de rencontre pour 
la 2e période de lecture à 13 h 30. Si vous êtes dans l’impossibilité de vous présenter, un 
autre adulte signifiant (grand-parent, oncle, tante) peut venir à votre place.  
 
- Nous vous invitons également à apporter des souliers d’intérieur afin de favoriser le maintien 
de propreté de notre école. 
 
Nous vous remercions, au nom des enfants, de votre implication pour la levée de fonds. 
Rappelez-vous que ces derniers serviront à acheter des livres et aménager un coin lecture 
pour la classe de votre enfant. 
 
Les enseignants de la Samare 
 
 
DES RESSOURCES POUR LES PARENTS 
 
Journées parents de l’Institut des troubles de l’apprentissage (ITA) offertes sous forme de 
conférences spécialement conçues pour répondre aux besoins des parents d’enfants 

confrontés à des défis d’apprentissage. Vous êtes invités à consulter la page web suivante 

pour obtenir plus d’informations et pour vous inscrire. 
 
Comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficultés 

d’adaptation ou d’apprentissage : voici l’ordre du jour de la rencontre du 5 février prochain. 

Les parents qui voudraient participer à cette rencontre, à titre de « public », doivent signaler 
leur intention à ccshadaa@csstl.gouv.qc.ca 
 
 
 

 

https://institutta.webflow.io/journee-parents-fevrier-2024?_gl=1*1k0ytlq*_ga*MTYwMjE5NjMwMC4xNjk5MTA2Mzgx*_ga_5GSNY4KCSY*MTcwNTE1NzM3My43LjEuMTcwNTE1OTI4MS4wLjAuMA..
https://media.csstl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2024/01/22143535/3-Ordre-du-jour-CCSEHDAA-2024-02-05.pdf
mailto:ccshadaa@csstl.gouv.qc.ca

